
Trophée Hubert CURIEN
le 19 juin 2007 à Compiègne

Evénements

Début juin 2007, le Président
Serge RENAUD a accompagné plus de
200 élèves et professeurs du
département à la Cité des Sciences et de
l’Industrie à Paris dans le cadre de
l’opération «Jeunes-Industrie».
L’opération «Jeunes-Industrie» a été mise en
place dans l’Aisne dès 1991. Elle a pour
objectif de permettre aux jeunes de découvrir
de façon approfondie le fonctionnement et les

métiers d’une entreprise industrielle. Durant l’année scolaire 2006-2007, 17 entreprises, 16 collèges et 1 lycée
du département de l’Aisne ont travaillé ensemble pour que plus de 200 jeunes découvrent les réalités de
l’industrie et ses métiers.
Collèges et entreprises se sont donnés rendez-vous afin d’amorcer une collaboration aussi fructueuse pour la
rentrée 2007-2008.

20ème anniversaire du jumelage
de la confrérie du Maroilles

et de la confrérie des Baillis de Lalande de Pomerol
A l’occasion de cette soirée de prestige qui s’est tenue à
Hirson en juin dernier, le Président Serge RENAUD a été
intronisé dans la Confrérie des Baillis de Lalande de
Pomerol. En dehors de cette soirée de gala qui a permis
également d’honorer les deux produits AOC, les confréries
ont accueilli Jean Robert PITTE, Président de l’université
Paris Sorbonne et éminent géographe et œnologue.

Les Picards
au salon du Bourget

Serge RENAUD à bord de l’A380 au 47ème salon
international de l’Aéronautique et de l’Espace qui
s’est tenu à Paris le Bourget du 18 au 24 juin 2007

Georges BELAT, Président du Comité de l’Aisne
de la Prévention Routière et Vice-Président
Honoraire de la CCI de l’Aisne, a reçu, fin juin
dernier, les insignes de Chevalier dans l’Ordre
National du Mérite des mains du Président
Serge RENAUD.
Cette manifestation s’est déroulée dans les locaux
de la CCI de l’Aisne en présence de Jacques
DESTOUCHES, Sous-Préfet de Saint-Quentin, de
Pierre ANDRÉ, Sénateur-Maire de Saint-Quentin,
de Bernard POTTIER, Président national de la
Prévention Routière, et de nombreuses
personnalités.

Les métiers concernés ont vocation à faciliter la vie
quotidienne des particuliers : petits travaux de jardinage,

travaux ménagers, garde d’enfants, soutien scolaire, aide aux
personnes âgées, assistance informatique livraison-préparation
de repas, aide à la mobilité…
Pour autant la création ou la reprise d’une entreprise de
services à la personne est-elle le gage de la réussite assurée ?
Ce fut l’enjeu du dernier forum interconsulaire de la
création/reprise que la Chambre de Commerce et
d’Industrie de l’Aisne a organisé dans ses locaux les
19 et 20 juin dernier, sous forme de conférences et ateliers
débats, rencontres… Plus de 200 visiteurs (entreprises,
représentants des collectivités, porteurs de projet) sont
venus rencontrer les professionnels et prestataires
invités où 10 stands étaient totalement dédiés aux
services à la personne.
A cette manifestation ont été conviés à débattre Jean-Noël
LESELLIER, initiateur de la loi Borloo, Bernard MARET
membre du Syndicat des entreprises de services à la
personne, des représentants de plusieurs modèles
économiques de services à la personne, Laetitia TAPIE de la
fédération française de la franchise accompagnée d’un
franchiseur ADHAP (franchise d’aide personnalisée à
domicile) et de son franchisé : Alexandre CARPENTIER,
installé à Saint-Quentin depuis novembre 2006, des
prestataires de services à la personne à travers la prestation
Genius, l’offre postale des services à la personne. Des
créateurs «indépendants» du secteur d’activité nous ont livré
leur expérience et les difficultés rencontrées dans leur
parcours de création : Luc URBANIAK de Nestor services
(Saint-Quentin), Vincent LEROY de Simpli services (Laon).

Georges DECKER Directeur départemental du travail, a situé
l’impact des entreprises d’insertion par rapport au domaine
concurrentiel. Les prescripteurs de l’entreprise (représentant
du Comité local des banques et des sociétés de cautionnement,
l’ordre régional des experts-comptables représenté par Daniel
DUROT et le Barreau de Saint-Quentin) ont livré leur point

de vue quant aux points incontournables du développement
des emplois et des services à la personne.
Tout en soulignant le potentiel du secteur d’activité les
différents débats ont montré que la pérennité des entreprises
de services à la personne passe par un aménagement de la
réglementation de l’agrément qualité, qui déclenche
allègement de cotisations sociales et réduction d’impôts et la
professionnalisation du secteur d’activité. Trop rigide, celle-ci
ne permet pas d’accorder par exemple l’agrément à
l’assistance informatique à distance ce qui bride le
développement d’une offre complète de services. Pour
contourner ces rigidités les chefs d’entreprise doivent créer
une entité juridique distincte ce qui rend la démarche
compliquée et coûteuse. L’agence nationale des services à la
personne est chargée de faire évoluer cette réglementation et
les représentants présents lors de notre manifestation ont pu
ainsi, au contact des créateurs/repreneurs et des entreprises
installées, s’assurer de la pertinence du dispositif. Gageons
qu’ils sauront en tirer tous les enseignements pour faire
évoluer l’environnement réglementaire et le dispositif
d’accompagnement en place.
Les prochaines rencontres se dérouleront à la Chambre
de Métiers et de l’Artisanat à Urcel les vendredi 9 et
samedi 10 novembre 2007.

Plus de 200 jeunes axonais à la Cité des Sciences

La SAS POWERCONN se voit récompensée par l’un des
prix “Hubert Curien”, remis par Madame Dominique
MARCINIAK, Directrice de OSEO Picardie, à Patricia DIAZ,
sa Présidente et Luc WEIS, son directeur.
POWERCONN est une entreprise de 26 salariés basée à
Tergnier qui fabrique des connexions pour batteries
industrielles.

Ce trophée national récompense la relation établie par la CCI de l’Aisne, agissant en tant que conseiller
technologique, entre cette entreprise et un prestataire, axonais lui-même, qui l’a fait bénéficier d’une
diversification technologique qui décuple ses perspectives d’avenir..
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Rencontres de la Création/Transmission d’entreprise
«Enjeux économiques et services à la personne»

L’économie se tertiarise et le secteur des services (aux particuliers et aux entreprises) est en pleine
évolution et connaît une forte dynamique entrepreneuriale sous l’impulsion de la loi Borloo. Des
avantages sociaux et fiscaux sont accordés sous forme d’allègement total des charges patronales
de sécurité sociale, TVA à 5,5%, réduction d’impôt sur le revenu de 50 % des sommes versées pour
les services à la personne.

A la veille des vacances estivales, le Président Serge RENAUD a mis à l’honneur 5 employées
de la CCI de l’Aisne en leur remettant les médailles du travail

La République honore un élu de la CCI de l’Aisne

Le personnel à l’honneur !

Médaille d’Etat Argent (20 ans) :
Marie-Pierre PREUX, Assistante en formalités d’entreprises
Médaille d’Etat Vermeil (30 ans) :
Françoise LEGRAND, Standardiste
Francine VIBART, Assistante de Direction
Médaille d’Etat Or (35 ans) :
Christiane FERTÉ, Agent formalités internationales
Médaille d’Etat Grand Or (40 ans) :
Marie-Hélène KÉNAVO, Chargée de la documentation

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aisne vous accompagne dans votre projet de création
ou de développement lié aux services à la personne, n’hésitez pas à nous contacter !

Didier PINSSON – Tél. 03 23 06 02 15 - Courriel : d.pinsson@aisne.cci.fr
Jean-François de ROUVILLE – Tél. 03 23 04 39 89 - Courriel : j.derouville@aisne.cci.fr

Laura JUILLET- Tél. 03 23 04 39 87 - Courriel : l.juillet@aisne.cci.fr

Les Rencontres de l’Innovation
Cycle d’information sur les techniques d’innovation mené par la CCI de l’Aisne en partenariat
avec OSEO et avec le concours de la DRIRE, du Conseil régional et de nombreux experts

Bruno SOCKEEL – Tél. 03 23 06 02 01 – Courriel – b.sockeel@aisne.cci.fr
Contact

Trois rencontres se sont déroulées au cours du 1er semestre : en
mars à Saint-Quentin sur la valorisation fiscale des dépenses
d’innovation - en avril à Soissons sur les technologies clés
2010 - en juin à Laon sur le partenariat européen.

Table ronde animée par Georges DECKER, Directeur
départemental du Travail, lors des rencontres de juin 2007


